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Annexe I





Question no :





16. Cela est-il opportun?





En théorie, le prévenu doit demeurer au banc des accusés. (art. 21 Règles de pratique de la cour du Québec juridiction pénale et criminelle, art. 6 Règles de pratique de la cour supérieure, chambre criminelle)





En pratique, en cour supérieure dans un procès devant jury il y a application stricte de cette règle.





En cour du Qc, c’est pas appliqué dépendant des districts





Ex.:  à Québec, l’accusé est assis à côté de l’avocat


        à Montréal, l’accusé est souvent assis avec le public





Mais tu peux demander au tribunal que l’accusé soit assis dans le box, ou a côté de l’avocat, etc...  








17. Quelles demandes l’avocat de Lelièvre devrait-il formuler dès le début de l’enquête?





Ordonnance de non-publication art. 539 c.cr.


Demande exclusion des témoins art. 537 (1) (i) c. cr.





18. Quelle procédure devrait suivre l’avocat de Lelièvre pour pouvoir plaider coupable devant le juge à l’enquête préliminaire?





Réopter pour procès devant juge de cour provinciale: le juge qui préside enquête préliminaire est juge de la cour provinciale donc tu peux plaider coupable tout de suite





Car si tu ne réoptes pas cela veut dire que tu continues ton procès devant juge cour supérieure (et ce peu importe si le juge de l’e.p. est un juge de cour provinciale) et au stade de l’e.p.  il n’y a pas encore d’acte d’accusation de déposer donc tu ne peux pas plaider coupable tout de suite tandis qu’en cour provinciale il n’ y a pas d’e.p. et pas d’acte d’accusation: la dénonciation tient lieu d’acte d’accusation.








19. Si Lelièvre plaide coupable peut-il par la suite retirer son plaidoyer?





La requête pour retrait de plaidoyer de culpabilité est possible jusqu’au prononcé de la sentence.


Voici les critères jurisprudentiels qui permettent de l’accorder:


1. L’accusé  a offert un plaidoyer de culpabilité sans motifs valables


2. il n’a pas été informé des conséqueneces de son plaidoyer


3. il a une défense valable à faire valoir





20. Le juge de l’e.p. peut-il ordonner une exclusion sous 24 (2) de la Charte canadienne?





Non, car n’est pas un tribunal compétent pour exclure preuve sous 24 (2) selon R. c. Mills


Mais cela peut s’avérer une question pertinente en vue de la préparation de la défense


arrêt Skogman





21. Comment et quand peut-il obtenir ces documents?


Sur demande du juge de paix ou des parties voir art. 540 et 603 c.cr.





22. Si le juge renvoie Lelièvre à procès avec accusation de complot avec Lenoir, Lelièvre peut-il contester cela?





Oui, car ici il n’y a aucune preuve qui sous-tend cela donc la décision est mal-fondée.


La procédure appropriée est le bref de certiorari qui n’est utilisable que dans la mesure ou il y a excès ou absence de compétence ce qui est le cas ici (absence de compétence).





23. Peut-il légalement porter cet acte d’accusation?





oui, 574 (1) b) 





24. Dans l’hypothèse ou Lelièvre décide, avant le début du procès, de plaider coupable, quelles démarches son avocat devrait-il entreprendre? Pourrait-il s’avouer coupable d’une autre infraction? Pourrait-il se limiter à plaider coupable à l’infraction la moins grave?





Voir 606 (4) c.cr.: l’accusé peut s’avouer non-coupable de l’infraction dont il est inculpé tout en plaidant coupable d’une infraction découlant de la même affaire qu’elle soit moindre et incluse ou non, avec la permission du poursuivant, dans ce cas le tribunal déclare l’accusé coupable de cette dernière infraction et non-coupable de celle dont il était inculpé 





Dans le cas ou le poursuivant n’est pas d’accord, le juge prend acte de ce plaidoyer de culpabilité face à cette autre infraction et si on n’est pas capable de le condamner quant aux chefs dont on l’avait inculpé, on le trouvera coupable de ceux auxquels il a plaidé coupable.








25. Quand et devant quelle instance pourra-t-il le faire?


art. 601 et 581 c.cr. + p. 74 et 75 du volume 10


Sans permission avant le plaidoyer et cela peut se faire à l’e.p. art 601(11) c.cr.





26. Que devrait répondre le substitut du PG. à cette requête?


Amender car la jurisprudence favorise l’amendement plutôt que l’annulation (note 41 Vol. 10)





27. Comment présenter une requête pour détails et quelles sont ses chances de succès?


requête présentée oralement, il faut que les détails soit nécessaires pour assurer un procès juste et équitable art. 587 c.cr. Aucune chance de succès ici, car n’influe pas sur le caractère juste et équitable du procès. En pratique la couronne n’a jamais avantage à trop détailler jusque dans les moindres détails car après cela elle est lié par ces détails ex.: il existe 4 façons de commettre un vol qualifié voir art. 343 c.cr., et si par exemple la couronne inscrit l’al. a) dans le chef d’accusation elle sera lié par celui-ci et il devra y avoir amendement pour changer cela. Donc en pratique, la couronne inscrit le minimum...





28. La requête pour procès distinct à l’égard du 3ème chef au motif que ce n’est pas arrivé le même jour que les 5 autres chefs devra elle être accueillie?


Ici il s’agit d’une question pertinente découlant de la même affaire et de la même preuve donc aucune raison de demander des procès distinct. (art. 591(3) c.cr.)


En pratique la demande de procès distinct est demandé dans le cas de procès devant jury, pour éviter que ce dernier ne soit influencé par le fait que ces chefs soient réunis ou que 2 accusés soient réunis. Devant un juge seul cette demande est plus rare.





29. Que doit faire l’avocat?


Lui dire de se présenter volontairement devant le tribunal avant l’éxécution du mandat d’arrestation car cela sera plus facile de justifier sa remise en liberté: il se présente de lui-même alors c’est plus facile d’expliquer que c’est une erreur au juge que si on est amené de force par la police...!!! art. 524(8) et 597(3) c.cr.





30.  Que devrait faire le substitut du PG?





Aviser le tribunal et la défense le plus rapidement possible de l’impossibilité de procéder à la date prévue (mais devra tout de même se présenter à cette date pour demander un ajournement: cela ne sert qu’à éviter que le juge ait planifié 5 heures ce jour là pour vous entendre et que vous arriviez le jour même en lui disant que vous ne pouvez pas procéder) et demander lors de cette présence en cour un ajournement du procès selon 571 c.cr. Devra démontrer le caractère essentiel de l’ajournement





31. Quelle procédure devra-t-il suivre à cet égard?


  art. 38 Règles de pratique cour québec, juridiction criminelle: requête écrite et invoquer 11 b) de la Charte canadienne





en +


 Règles de pratique de la cour supérieure, chambre criminelle (partie sur la conférence préparatoire, se trouve après la partie IX qui est abrogée dans le code 1999-2000 mais pas de # d’art.) dit qu’il faut annoncer cette requête au stade de la conférence préparatoire





32. Comment et suivant quelle procédure?


Aviser la poursuite avant le procès ou si il y a une conférence préparatoire tu peux le faire à ce stade. Le but est d’éviter l’ajournement par la couronne car si elle n’est pas avertie elle demandera un ajournement pour pouvoir se préparer. 





33. Quelle demande devra présenter l’accusé avant que des témoins soient entendus?


Exclusion des témoins 537 (1)(i) c.cr.





34.  Que doit faire le procureur de la poursuite car il ne peut prouver au 4 ème chef la marque du revolver?


Amender en enlevant la marque et le calibre de l’arme : ce n’est pas un éléments essentiels et cela ne cause aucun préjudice à l’accusé donc cette demande sera accordée. art. 601 c.cr.





35. Pour déposer la déclaration faite par Lelièvre en présence d’un policier que doit faire la couronne?


Voir-dire pour montrer l’admissibilité en preuve en démontrant hors de tout doute raisonnable que: la déclaration est libre et volontaire et est faite par un esprit conscient. 





36. On n’a pas fait la preuve de la possession d’une arme à feu au 3ème chef que doit faire l’avocat de la défense?





Requête de non-lieu pour faire rejeter ce chef car il y a absence totale de preuve. (p. 80 vol 10)





37. Le juge peut-il forcer la défense à faire entendre d’abord l’accusé?





Non, le juge ne peut pas forcer l’ordre des témoignages et décider qui témoignera car les avocats sont maîtres de la preuve. (note 67 p. 81 vol 10)





38. Pourrait-elle le faire? Si oui, comment?


par contre-preuve car la poursuite ne pouvait pas prévoir ce qu’allait dire l’accusé donc peut faire une contre-preuve. Mais la contre-preuve ne permet pas la scission de la preuve en deux et on ne peut faire de contre-preuve sur des faits incidents. (p.81 Vol 10)





39. Qui devra s’adresser au tribunal en premier lieu?





Si il y a production d’une défense, la défense plaide en premier et la couronne est 2ème 651(3) c.cr.


Si il n’y a pas de défense de produite la couronne plaide en premier et la défense en 2ème





40. L’appel est-il possible?


Oui, on peut appeler de plein droit du 4ème (port d’arme) et 6ème (recel) chef en vertu de 675(1)a) car on n’a pas respecté la règle des condamnations multiples qui indique que on ne peut condamner deux fois sur les mêmes faits or le port d’arme découle des mêmes faits que l’utilisation d’une fausse arme et le recel découle des mêmes faits que le vol qualifié.(p.77 vol 10). On ne peut pas appeler du 1er et 2ème chef au motif que le vol qualifié et l’utilisation d’une fausse arme à feu relève des mêmes faits car il existe une exception à la règle des condamnations multiples à 85(4)c.cr. (voir note 60 p.77 vol 10). L’appel aura lieu dans 30 jours du verdict art. 678 c.cr. + voir règle 12 de pratique de cour du Qc, juridiction criminelle.





41. Lelièvre pourra-t-il être incarcéré avant le prononcé de la peine?


Discrétion du juge art 523 (1)b)(ii) c.cr.





42. L’avocat de Lelièvre pourra-t-il faire entendre ce témoin?





683(1)b) le permet mais dans des circonstances exceptionnelles.


les critères sont les suivants:


1. témoins non disponibles pour témoigner lors de 1ère instance


2. il y a eu diligence de la part de la partie qui désire faire témoigner


3. l’intérêt de la justice requiert ce témoignage





dans le cas présent cela sera refusé car Ladouceur était disponible en 1ère instance et on n’a pas cru bon la faire témoigner.





43.Dans quel délai Lelièvre devra soumettre son mémoire?


60 jours de la mise à la poste de l’avis de transmission de la transcription ou traduction des témoignages ou de l’impossibilité de l’obtenir selon art. 25 règles de procédure de la cour d’appel en matière criminelle





44. La cour suprême peut-elle entendre l’appel d’une sentence lorsque ? importante en litige?


 sur autorisation selon art. 40 de loi sur la cour suprême


faut que ce soit question d’intérêt national ou de principe


(p 89 Vol 10)


